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Intervention de L'OIDEL devant les Etats parties a la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement
Intervención de OIDEL ante los Estados Partes a la Convención contra las discriminaciones en la esfera de la enseñanza.
En septembre 2005, l'OIDEL a pris la parole devant la Conférence générale de l’UNESCO dans le cadre d’une réunion informelle sur la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement. 

En novembre 2007, elle a été à nouveau invitée à intervenir, devant les Etats parties à cette convention. Avec M. Philippe Texier, président du Comité des droits économique, sociaux et culturels, il s'agissait de l'unique orateur à ne pas représenter un Etat. Nous vous transmettons ci-dessous l'intervention faite au nom de l'OIDEL.
En septiembre del 2005, OIDEL tomó la palabra ante la Conferencia general de la UNESCO a la ocasión de una reunión informal sobre la Convención contra las discriminaciones en la esfera de la enseñanza. 

En noviembre del 2007, la invitaron nuevamente para que intervenga ante los Estados partes a la Convención. Fue el único orador con M. Philippe Texier, presidente del Comité de derechos económicos, sociales y culturales. Véase a continuación la intervención de OIDEL.
1. Nous saluons l’effort du secrétariat pour l’élaboration d’un rapport riche et fouillé qui aborde tous les aspects de la situation internationale en ce qui concerne la discrimination en Education.

2. La Convention est un élément fondamental pour le processus EPT qui doit être revu en termes d’un approche fondé sur les droits de l’homme. La CADE est une convention qui va au delà d’une approche limitée à la discrimination dans le sens strict du terme. Elle donne un cadre global pour les politiques publiques. Nous avons publié un ouvrage sur la Convention qui a été distribué aux Etats et dont nous pouvons mettre encore à disposition des exemplaires.

Dans un livre récent, A. Renaut parle de deux modernités : 

- une première lorsque l’autre est enfin perçu comme le même que nous, 

- une deuxième caractérisée par  l’égalité dans la différentiation .

L’UNESCO a été la première à théoriser ce droit à la différence dans la Déclaration sur la race et les préjugés raciaux de 1978. «Tous les individus et tous les groupes ont le droit d’être différents, de se concevoir et d’être perçus comme tels » (art 1, 2) ».Ce n’est pas par hasard si cette Déclaration a traité de la question, car il faut aujourd’hui repenser l’égalité de chances ; en effet le modèle de la première modernité,  aveugle aux différences  (C. Taylor) est injuste.

La Déclaration sur la diversité culturelle (2001) affirme : Toute personne à droit à une éducation et à une formation de qualité qui respecte pleinement son identité culturelle(art. 5).  Notons l’adjectif pleinement.

3. Nous regrettons que relativement peu d’états aient répondu a la consultation et que «rares sont ceux qui suivent les Principes directeurs et présentent sous forme de tableaux l’ensemble des statistiques relatives aux possibilités éducatives. En outre, seule une minorité de rapports comporte un tableau résumant l’information relative à l’adoption et à la mise en oeuvre de la législation, des mesures et des programmes d’enseignement correspondant aux droits consacrés par la Convention et la Recommandation, comme indiqué dans les Principes directeurs » (par 5) ce qui rend difficile l’utilisation dans une démarche comparative indispensable pour une utilisation scientifique des données.

4. Nous estimons fondamentale l’incorporation dans la législation nationale des principes de la Convention et souhaitons les Etats aux reformes nécessaires à une application directe de la Convention.

5. La discrimination est une affaire générale car comme dit le Rapport » même dans les pays où des possibilités d’enseignement sont en général largement offertes, des inégalités subsistent et les groupes sociaux ne sont pas tous à même de tirer parti de ces possibilités, d’où l’abandon prématuré des études et l’incapacité d’obtenir une qualification utile. La Norvège, par exemple, considère que le nombre relativement important d’élèves en difficulté 20 % environ selon les enquêtes internationales d’évaluation des élèves, et les statistiques nationales du taux d’abandon) constitue la principale faiblesse de son système éducatif » (par. 21). Elle signale des nouveaux types d’exclusion comme celle des garçons ce qui remet en cause des methodes traditionnelles de la mixité implantés en Europe dans les années 70.

6. La Rapport fait mention du changement d’optique de l’égalité vers l’équité en soulignant que «  l’équité de l’éducation suppose un ensemble de mesures « positives ». Ces mesures, qui sont des mesures spéciales temporaires, peuvent constituer une réponse appropriée aux formes de discrimination anciennes, historiques, persistantes. (par 22).

La Recommandation générale no 25 CEDAW va plus loin car elle évoque une différence structurelle : homme/femme. « Il ne suffit pas de garantir un traitement identique des femmes et des hommes. Il faut plutôt tenir compte des différences biologiques entre les hommes et les femmes et de celles qui sont le résultat d’une production culturelle et sociale. Dans certains cas, il n’est pas possible de traiter de la même façon les hommes et les femmes du fait de ces différences. Pour atteindre cet objectif d’égalité réelle, il est également indispensable de suivre effectivement une stratégie de lutte contre la sous-représentation des femmes et de redistribution des ressources et des responsabilités entre les hommes et les femmes.

Il est important de signaler cette différence structurelle, permanente, constitutive, car la tendance est de penser les politiques de la différence en termes d’inégalité sociale ou culturelle . Or, il ne s’agit pas de penser la différence en termes de mesures provisoires comme dans l’action affirmative, mais en termes permanents.

La CADE se posait déjà la question en ces termes, quoique de manière fort timide, lorsqu’elle signalait des différences non discriminatoires :

· Homme/femme

· Public/privé

· Majorité/minorité

7. Le Rapport insiste sur la qualité qui est composante essentielle de l’éducation ainsi que les taux élevés d’abandon scolaire.

8. La CADE  fait référence également aux libertés dans l’éducation. Les mesures prises sont fournies par un nombre important d’états. « D’une manière générale, les rapports confirment l’engagement de l’État en faveur de la liberté des parents et tuteurs légaux de « choisir  pour leurs enfants des établissements autres que ceux des pouvoirs publics » et de « faire assurer [...] l’éducation religieuse et morale des enfants conformément à leurs propres convictions », comme se l’article 5 de la Convention/Recommandation. Notre organisation vient de publier un Rapport sur cette question qui couvre 100 pays établissant des indicateurs visant à mesures le degré de liberté existante dans les pays.
9. La question de la « réussite éducative » est un problème fondamental non résolu pour les décideurs. « Selon la France, cette contradiction est dans une certaine mesure inhérente au système éducatif : tandis que les élèves sont ostensiblement traités sur un pied d’égalité, le système fonctionne comme une machine à sélectionner les meilleurs qui tend à privilégier une approche académique au détriment d’autres compétences, tout en écartant ceux qui ne réussissent pas et qui viennent souvent de milieux

défavorisés » (par. 47).

.

10. Nous sommes pleinement d’accord avec les messages clés identifiés par le secrétariat : (i) l’accès à l’éducation de base/primaire ; (ii) la non-discrimination, l’égalité

et l’intégration ; (iii) la qualité de l’éducation (y compris la formation des enseignants).

11. Une discrimination majeure concerne la non gratuité réelle de l’enseignement primaire : « Dans certains pays en développement, en dépit des lois pertinentes et des efforts déployés, les frais de scolarité existent encore et constituent un obstacle majeur à l’accès à l’éducation des enfants issus de foyers défavorisés et à leur maintien dans le

système scolaire » Il s’agit d’une situation inacceptable eu égard aux engagements contractés par les Etats tant le cadre de l’UNESCO que des Nations Unies. Nous avons publié avec l’UNESCO une étude sur les obligations juridiques des Etats vis-à-vis de la gratuité de l’éducation.

12. Priorités. Mise en œuvre du droit. Dans ce sens il faut relever l’importance des rapports nationaux, la sensibilisation et  campagne de ratification et le suivi des décisions et résolutions adoptées . Nous ajouterons un point. L’éducation est un droit culturel, implique l’accès aux ressources qui permettent de se forger l’identité. On ne peut aborder la question de l’égalité de chances en dehors du contexte des droits culturels. La culture donne à l'homme la capacité de réflexion sur lui-même. C'est elle qui fait de nous des êtres spécifiquement humains, rationnels, critiques et éthiquement engagés. C'est par elle que nous discernons des valeurs et effectuons des choix. C'est par elle que l'homme s'exprime, prend conscience de lui-même, se reconnaît comme un projet inachevé, remet en question ses propres réalisations, recherche inlassablement de nouvelles significations et crée des oeuvres qui le transcendent. (Mondiacult, 1982) Le sujet du droit n’est pas une entité isolée, une île, il construit son identité par la culture, car la culture est le mode d'être de l’homme. L’être humain est un « dedans qui a besoin du dehors » (E. Mounier). De là qu'il faille garantir « à tous les citoyens un accès égal aux contextes culturels, aux rapports interpersonnels et aux traditions dans la mesure où ils sont nécessaires pour leur développement et renforcement de l’identité personnelle » (J. Habermas, p. 12).

Voir à ce propos la Déclaration de Fribourg sur les droits culturels (www.unifr.ch/iiedh/droits-culturels/odc-pres.htm)
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